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    Note de l'auteur

    
      Le premier volume de la série C’était le XXe siècle couvrait la période de 1905 à 1932. Celui que je présente aujourd’hui tente de ressusciter quelques-uns des événements se déroulant de 1934 à 1940, ce temps où la génération qui avait juré, lors de l’armistice de 1918, qu’elle ne reverrait « plus jamais ça » se précipitait, tête baissée, vers une deuxième guerre mondiale, vers l’abîme.

      Je rappelle qu’il ne saurait s’agir d’une histoire de ce siècle, seulement du regard d’un écrivain qui, tout au long de sa vie et au hasard de curiosités successives, s’est arrêté à ce qui le fascinait le plus.

    

    
      A.D.

    

  
    
       
       
       
       
    

    Note de l’éditeur

    
      Sous le titre général C’était le XXe siècle, l’ouvrage d’Alain Decaux comportera quatre volumes.
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    Stavisky ou la corruption
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    8 janvier 1934

    
      Un homme martèle une porte à grands coups de poing. De l’intérieur, une voix angoissée s’élève.

      — Qui est là ?

      — Ouvrez ! Police !

      Aussitôt, à travers le battant, une détonation retentit.

      Personne n’ignorera plus bientôt que, le 8 janvier 1934, à Chamonix, dans une chambre du chalet le Vieux Logis, Stavisky s’est donné la mort. A l’origine d’une escroquerie sans égale, il va ébranler le régime parlementaire français.

      La République sera mise en péril par la faute de l’homme qui gît sur le sol, la tête baignant dans le sang.

    

    
      Le Tout-Paris le connaissait sous le nom de Serge Alexandre. Un mois plus tôt, cependant que l’on achevait l’aménagement de son hôtel particulier de la rue de Berri, il résidait encore au Claridge, un palace. A ses réceptions se pressaient les ministres, les parlementaires, les généraux, les magistrats. Il était propriétaire d’un théâtre et d’une écurie de courses. Aux tables des casinos, il hasardait des bancos de plusieurs millions. Il laissait dans son sillage comme une traînée de puissance et de gloire, celles que procure la grande richesse. Partout, on saluait avec obséquiosité M. Alexandre. On ne savait pas très bien d’où lui venait l’argent qu’il répandait, tels ces nababs dont on célèbre la légende. A ceux qui s’interrogeaient, les gens informés répondaient :

      — Il fait des affaires.

      Joseph Kessel, cherchant de l’argent pour le journal qu’il préparait avec son frère, s’était rendu à ses bureaux de la place Saint-Georges. Il avait découvert des « chambres sévères et ternes », un « mobilier lourd et triste », des « étages retentissant du cliquetis des machines à écrire », de « grandes salles avec des tables massives, pour conseils d’administration ». Tout cela avait frappé — ô combien ! — l’auteur de L’Equipage : « Il n’y avait même pas, dans cette maison, l’affectation d’éclat et de luxe qui, parfois, éveillent la méfiance. Tout paraissait pesant, sérieux et un peu poudreux. On eût dit qu’Alexandre montrait là le sérieux de son personnage, contrepoids nécessaire à ses sorties frivoles, à ses parties enragées… Des dactylographes, des secrétaires passaient à travers le bureau, recevaient des ordres, repartaient. Des avocats, qui semblaient là en permanence, répondaient à des questions, éclaircissaient des points de droit. Les propos étaient assourdis par le fracas des autobus qui roulaient sur le pavé de Montmartre, mais tout montrait la santé, la bonne humeur, l’élan d’une affaire importante1. »

      En attendant d’être reçu par M. Alexandre qui téléphonait à Budapest, Kessel n’avait pas manqué de compagnie : M. Dorn y de Alsoa, diplomate sud-américain, boutonnière ornée de l’insigne de grand-croix de la Légion d’honneur, était venu le saluer. Un vieux général barbu l’avait relayé. Décidément, rien que du beau monde. Enfin, on l’avait introduit.

      M. Alexandre avait quarante-sept ans. Il en paraissait dix de moins. Ce qui frappait, c’était le contraste entre le haut du visage, énergique et ferme, où brillaient des yeux noirs, et la moitié inférieure, marquée surtout par la mollesse du menton. Même dissonance dans la voix « impérieuse et douce, claire et réticente, conduite prudemment et soudain rompue par quelque éclat vulgaire ».

      M. Alexandre allait remettre à Kessel un chèque de 25 000 francs destiné à la souscription ouverte pour son journal. Une poignée de main, un sourire, un conseil :

      — Faites-moi signe au moment où vous appellerez le reste du capital et où vous constituerez la société. Je m’y connais certainement mieux que vous.

      Qui, à part quelques policiers, aurait eu l’audace de se souvenir que M. Alexandre s’était appelé Sacha Stavisky et que la police l’interrogeait déjà en 1909 ?

    

    
      Né le 20 novembre 1886 à Slobodka, en Ukraine, il a vingt-trois ans cette année-là. En 1900, les Stavisky ont fui les pogroms qui frappaient quasi rituellement les Juifs de Russie. Ils sont venus s’installer à Paris où, assez vite, on leur a accordé la naturalisation. Le père, dentiste, a installé son cabinet rue de la Renaissance, dans le quartier des Champs-Elysées. Si son fils Sacha comparaît devant le commissaire de police, c’est qu’il a fait imprimer des cartes de visite au nom de M. Lemerre, éditeur, et qu’il les a utilisées pour obtenir des places de théâtre gratuites. De la part du commissaire, le jeune Sacha Stavisky n’aura droit qu’à des paroles sévères. M. Lemerre n’a pas porté plainte.

      Le père est un homme d’une honnêteté irréprochable, un grand travailleur. Pourquoi le fils se situe-t-il aux antipodes ? Mystère de l’hérédité. La vérité est que Sacha aime la vie facile, à grandes brides. Il se sent des envies de luxe, il voudrait gagner beaucoup d’argent. Le drame est qu’il ne cultive que sa paresse. Travailler ? Quelle idée ! Alors, il a dérobé l’or acquis par son père pour ses prothèses et l’a revendu à des boutiquiers de la rue des Blancs-Manteaux. Bien sûr, M. Stavisky n’a pas déposé plainte.

      A vingt ans, Sacha s’est cru une vocation artistique. Il se range parmi ceux qui pensent — à tort — que le métier d’artiste rapporte beaucoup d’argent en exigeant peu d’efforts. Engagé comme comique dans un café-concert de l’avenue des Ternes, le public le chahute, crie qu’il n’est pas drôle. Il renonce.

      Peut-être s’en serait-il tenu là s’il n’y avait eu le grand-père. Il vient aussi de Russie, ce vieux monsieur au regard trop vif. Il aurait plutôt tendance à penser que tous les Français sont stupides et qu’il est possible, avec un peu de malice, de leur faire admettre n’importe quoi. La devise du grand-père Stavisky : rouler tous ceux qui sont prêts à se laisser gruger. Sacha l’admire.

      En 1909, précisément, le grand-père et le petit-fils s’associent. Jusqu’à présent, les Folies-Marigny — l’actuel théâtre Marigny — n’ont abrité de spectacles qu’en hiver. Abraham Stavisky a une idée : louer le théâtre pour la saison d’été. Or ni Abraham ni Sacha n’ont devant eux un sou vaillant. Ils vont donc recruter par petites annonces des concessionnaires pour le bar, le programme, la publicité. A chacun, ils réclament un cautionnement. Ils encaissent de la sorte 12 000 francs — des francs-or. Après quoi, ils résilient le bail et partent avec le magot. Pensaient-ils qu’aucune de leurs dupes ne réagirait ?

      Nous sommes en présence d’une constante qui se situe à l’origine même du comportement de l’escroc. Ce qui importe à celui-ci, c’est d’encaisser tout de suite de l’argent. Il ferme son esprit à la seule évocation des conséquences, pourtant prévisibles, du risque qu’il prend.

      Bien sûr, les victimes se plaignent. On ouvre une information judiciaire. Le grand-père Abraham meurt à point nommé. Voilà le jeune Sacha dans la nécessité de répondre seul de ses actes. D’emblée, il va se hausser à cent coudées au-dessus de feu son grand-père : il choisit comme avocat le frère d’un homme politique de très haut vol. Me Albert Clemenceau obtiendra remise sur remise. L’affaire du Marigny ne sera plaidée qu’en 1912, plus de deux ans après l’ouverture de l’information. Stavisky sera condamné à quinze jours de prison avec sursis et 25 francs d’amende. Grande leçon. A vingt-trois ans, Sacha Stavisky a compris l’importance des relations et surtout des influences.

      En outre, ce beau gosse mince et brun ne compte plus les conquêtes féminines. Ses maîtresses l’hébergent quand il ne sait où coucher et souvent il leur doit son argent de poche. Ces succès médiocres ne correspondent en rien à ses rêves de fortune et de puissance. Il ne sait pas encore s’habiller, il n’est guère soigné : cheveux longs dans le cou, petite moustache, regard assez veule. Marié en 1910, il divorce presque aussitôt, ouvre un cabinet de contentieux rue Caumartin, se lance dans des entreprises qui tournent court. De nouvelles plaintes sont déposées contre lui. Il doit s’enfuir à Bruxelles. On le condamne deux fois pour abus de confiance.

    

    
      Quand la guerre éclate, il s’engage. Une bonne note, enfin ? Il part dans le train des équipages. Cependant, en janvier 1915, on le réforme. Il a vingt-huit ans.

      De la guerre, il rapporte une chance inespérée : l’amnistie, en qualité d’ancien combattant, de ses précédentes condamnations ! Fort de ce casier judiciaire soudainement vierge, il se campe face à Paris, dents plus longues que jamais. Son entregent lui fait obtenir du gouvernement italien une commande de vingt mille bombes en tôle. Il sous-traite le marché à une entreprise de Suresnes et empoche 300 000 francs de bénéfices, somme qui lui permet de désintéresser les victimes de ses précédentes escroqueries et d’obtenir la mainlevée des poursuites.

      Il s’affine, oublie ses habitudes de vulgarité, s’habille maintenant chez les bons faiseurs. Il plaît de plus en plus. Une certaine Jeanne Darcy — de son vrai nom Fanny Bloch — a parcouru avant guerre une assez jolie carrière de chanteuse. Elle se déclare folle de lui. Leur aventure illustre parfaitement ce curieux temps où l’on meurt en masse à l’avant, cependant que ceux de l’arrière se partagent entre la recherche du plaisir et la course à l’argent. Sacha et Fanny unissent leurs destinées, ouvrent ensemble des salles de jeux clandestines dont le croupier n’est autre que Stavisky et gagnent assez d’argent pour inaugurer un cabaret-dancing, rue Caumartin.

      Les permissionnaires affluent, la caisse se remplit. L’ennui est que Sacha puise dans cette caisse et qu’il trompe Fanny. D’où des scènes particulièrement pénibles. Les barmen évoqueront les algarades des deux amants, les cris suraigus de Fanny, les injures de Sacha, parfois ponctuées de coups. Fanny ira même se plaindre à la police des sévices que lui a infligés Stavisky. On se sépare, on liquide. Sacha est à la tête de 800 000 francs2.

    

    
      Au lendemain de la guerre, 800 000 francs signifient une très grosse somme. Un tel capital pourrait représenter une excellente base pour la création d’affaires honnêtes que Stavisky est parfaitement capable de mener à la réussite. Il n’y pense même pas. Seule semble l’attirer la fatalité des entreprises en marge, des affaires louches, comme la flamme capte le papillon de nuit.

      Il s’associe avec un certain Himmel pour fonder une compagnie de cinéma : la Franco-American Cinematograph Corporation, société par actions pour laquelle huit millions sont souscrits. Le pot aux roses ne tarde pas à se révéler : les associés américains annoncés aux actionnaires n’existent pas. Une instruction est ouverte.

      On voit Stavisky à Istanbul, à Budapest, à Athènes. Il touche au monde de la drogue, abandonne pour se lancer dans une affaire de vente de consommé de viande en cube, le P’tit Pot. Faillite frauduleuse. « De 1922 à 1924, dit Me Maurice Garçon, Stavisky fonda une série de sociétés qui disparurent aussi vite qu’elles étaient nées. » Toute sa vie et jusqu’au bout, il dépensera plus d’argent qu’il n’en gagne. D’où la nécessité de s’en procurer toujours davantage.

      En 1923, il franchit encore une étape : un gros paquet de titres a été volé à bord d’un paquebot entre Marseille et l’Amérique du Sud. On possède la preuve que la plus grande partie de ces titres, vendus pour un million de francs à Paris, est passée entre les mains de Stavisky. Or, il n’est pas inquiété.

      Etrange longanimité de la justice. Douze ans plus tard, la commission d’enquête parlementaire se demandera si Sacha ne jouissait pas déjà à ce moment-là de la protection d’un commissaire de police. En l’occurrence, l’impunité engendre la témérité. Une nuit, à Montmartre, un Américain éméché signe un chèque de 600 francs. Stavisky le « lave » et en transforme le montant en 48 200 francs. Un complice, Popovici, présente le chèque à l’American Express qui paye. Sur le conseil de Stavisky, Popovici file à l’étranger.

      Avec cet argent frais, Sacha se lance dans de nouvelles affaires : tissus, gabardines, soieries. Popovici regagne Paris pour réclamer sa part. Il est arrêté sur-le-champ. Or, une seule personne était informée de son retour : Stavisky. Persuadé qu’il a été « donné », Popovici le dénonce.

      En prison, Stavisky.

      Quand le juge d’instruction ouvre le dossier, il cherche en vain le chèque falsifié, seule pièce à conviction. Disparu ! Stavisky a fait le nécessaire. Libéré, c’est une nouvelle morale personnelle qu’il se forge : on peut tout obtenir par la corruption.

      Ces quelques jours de captivité lui ont-ils au moins servi de leçon ? Pas même. Il fait monter sans cesse ses propres enchères. Avec un « spécialiste » embauché en Roumanie, il se propose d’imprimer de faux bons du Trésor. Une femme dénonce toute l’affaire. La police découvre le matériel dans un pavillon de Brunoy. On arrête les complices, pas Stavisky. Il se terre le temps nécessaire, puis reparaît à Paris au bras d’un ravissant mannequin de chez Chanel, Ariette, vingt-deux ans.

      On dirait qu’il a fait peau neuve, Sacha. Ariette et lui habitent bourgeoisement un appartement de la rue Edouard-Detaille, ils ont loué une villa en banlieue. On les voit très épris l’un de l’autre. Bientôt, on saura qu’Arlette attend un enfant. Sacha, lui, s’occupe. Il organise le vol, chez deux agents de change, de sept millions de titres. On les liquide à Londres mais, au passage, Stavisky rafle cinq millions.

      Est-ce la grande réussite ? Non. L’édifice est par trop bâti sur le sable. En quelques heures, il s’écroule. Les complices de l’affaire de faux le mettent en cause. Cette fois, la police sort à son égard de sa singulière léthargie. On l’arrête. Au moment où on l’introduit dans le cabinet du juge d’instruction, il s’évade3 !

      Contre lui, les plaintes pleuvent : entre autres, celle de la Banque nationale de crédit, sur laquelle il a tiré plus de 1 500 000 francs en chèques sans provision, celle de la Banque spéciale de crédit refaite, elle, de 1 150 000 francs. Stavisky ? Il a pris la fuite. Nul ne sait où il se trouve. La police opère une descente chez son père, le dentiste Emmanuel Stavisky, que l’on emmène. Très digne, le vieux monsieur annonce qu’il possède un million d’économies et qu’il entend bien indemniser les dupes de son fils. Il regagne son domicile, s’enferme dans son cabinet — et se donne la mort.

    

    
      A la fin de juillet 1926, la Sûreté générale reçoit une dénonciation : Stavisky se cache dans une villa de Marly-le-Roi. On vérifie : c’est vrai. Sous les ordres du commissaire Pachot, une nuée de policiers envahissent la villa qui regorge d’invités. On finit par découvrir Stavisky, caché dans les toilettes.

      Cette fois, c’est sérieux. Stavisky est écroué à la Santé. Fidèle à lui-même, il engage comme avocats deux célébrités de la politique : Paul Boncour et Campinchi, ainsi que deux ténors du barreau : Gaulier et Henry Torrès.

      Maintenant père d’un petit garçon, décidé à retrouver bientôt sa femme et son fils, Stavisky prépare, avec une ingéniosité qui s’apparente au génie, sa libération. Il a compris qu’il lui fallait avant tout ne pas être jugé : il risque une très lourde peine et sait qu’il lui serait pratiquement impossible de sortir de la prison — peut-être du bagne — où cette condamnation le conduirait. Sa seule chance ? Profiter des possibilités de la prévention. Donc, il faut être relâché avant le procès.

      Ce qui le sert, c’est l’extraordinaire complexité des causes pour lesquelles il est inquiété. Tout se mêle. Les complices qui l’accusent ne connaissent que l’affaire à laquelle ils ont été associés. Quand on les interroge sur une autre, leurs accusations contredisent celles de partenaires mieux informés. Le juge s’y perd : les pistes sont fausses, les fonds volés ne se retrouvent plus. Le regard candide et la voix mouillée d’émotion, Stavisky jure qu’il ne sait rien.

      Peut-être est-ce à ce moment, comme l’a pensé Jacques Robichon, qu’il a effectué un retour sur lui-même. En quinze ans, on a déposé contre lui vingt-quatre plaintes. Deux fois, on l’a arrêté. Pour quel résultat ? Pourquoi ne ferait-il pas autre chose de sa vie ? Ses avocats sollicitent sa mise en liberté provisoire. Le juge, sans doute impressionné par la qualité de ses avocats, accepte. Aussitôt, de la part des parties civiles, c’est un tollé. Le juge fait machine arrière. Stavisky restera en prison.

      A point nommé, il tombe malade. Ses gardiens, entrant dans sa cellule, le trouvent secoué de vomissements. Les médecins diagnostiquent une appendicite qu’ils se proposent d’opérer à l’infirmerie de Fresnes. Stavisky exige que l’intervention soit pratiquée dans une clinique privée. Le Parquet refuse.

      Une véritable partie de bras de fer s’engage : Stavisky contre le Parquet. Entre les deux, le juge oscille. Les semaines passent. La santé de Stavisky se révèle de plus en plus préoccupante. On commet un expert, le docteur Paul. Il produit un rapport inquiétant : le prisonnier risque l’abcès, la péritonite, la mort. Le Parquet cède. Le 22 décembre 1927, Stavisky bénéficie d’une liberté médicale sous caution de 50 000 francs. Le 28 décembre, il sort de prison. Dans la voiture qui l’attend devant la Santé, il trouve Ariette, son complice Hayotte… et Me Gaulier.

      Trois jours après, le quasi-mourant fête le nouvel an dans un cabaret de Montparnasse. Les inspecteurs commis à sa filature manifestent leur étonnement : Stavisky sort deux fois par jour. Il marche d’un bon pas.

    

    
      Le 20 janvier 1928, Stavisky se marie. Voilà le petit Claude légitimé. Plus tard, Ariette lui donnera une sœur. Le couple se présente désormais sous le nom d’Alexandre, parce que Stavisky s’est juré de changer de peau. Stavisky ? Connaît pas. Cette métamorphose, même avec le recul du temps, présente à nos yeux quelque chose qui fascine. Stavisky a joué sur la faculté d’oubli des Parisiens. Il a compris que la puissance va aux puissants, l’argent aux fortunés. Seul à savoir qu’il s’agit d’un trompe-l’œil, il met en scène sa propre personne, sa propre fortune. Désormais, Serge — nouveau prénom — ne fréquentera plus que les palaces, les restaurants huppés. Il se fera conduire dans de somptueuses voitures. Les femmes envieront les toilettes et les bijoux d’Arlette.

      D’où vient l’argent ? Au départ, d’une firme, Alex, fondée par Stavisky, qui vend des bijoux, de l’orfèvrerie, des objets d’art. La maison Alex aura des succursales au Touquet, à Biarritz, à Cannes. Il a fallu une mise de fonds dont on ignore l’origine. Stavisky dira simplement à Kessel : « Un homme m’a aidé. Il est mort. » Il reste encore bien des mystères dans l’histoire de Stavisky.

      Alexandre lance un réfrigérateur qu’il baptise Phébor, crée une société d’alimentation générale et, à Cannes, le Palais des Sports. Il recrute des conseils d’administration éblouissants. Il donne des dîners fantastiques. Ses photos et celles d’Arlette paraissent dans les journaux.

      Le même homme demeure l’objet d’instructions concernant plusieurs affaires dont chacune peut lui valoir bien des années de prison. Il vit sous le régime de la liberté provisoire. Avec ces multiples épées de Damoclès suspendues sur sa tête, comment est-il parvenu à édifier cette nouvelle et incroyable fortune ? La réponse nous conduit tout droit au nœud du scandale. L’une des instructions va se clore par non-lieu. Pour les autres, chaque fois que Stavisky sera convoqué devant la justice, ses avocats obtiendront une remise : on gagne quelques mois. L’affaire est-elle appelée de nouveau ? On demande une nouvelle remise. Et on l’obtient ! Dans l’esprit du public — et peut-être dans celui des magistrats —, quel rapport pourrait-il dès lors exister entre le petit escroc Stavisky et l’homme d’affaires Serge Alexandre qui mène la vie à si grandes guides ?

      Jusqu’où ne montera-t-il pas ? Il a signé un contrat avec la Ville de Paris pour la construction d’immeubles entre la porte Dauphine et la Muette. Afin de mener à bien l’opération, il lance un emprunt de cent millions, et aussitôt les titres de la Foncière s’arrachent. Dans la seule année 1930, le ménage Alexandre dépense cinq millions. La belle Ariette est devenue la chargée de relations publiques du couple. On ne voit qu’elle à Biarritz, à Deauville, à Cannes, à Saint-Jean-de-Luz. Dès que son mari l’y rejoint, on le voit entouré d’amis, beaucoup d’amis. Ceux-ci boivent les paroles de leur hôte quand il répète avec componction :

      — Les relations, c’est le secret de tout.

      Dans son portefeuille, M. Alexandre serre un sauf-conduit délivré par le commissaire Bayard : « Le nommé Stavisky peut se recommander de mon nom devant les représentants de la force publique et recourir à eux le cas échéant. »

      En fait, M. Alexandre est en train d’édifier la plus colossale escroquerie du siècle.

    

    
      Tout commence à Orléans. On trouve dans cette ville, comme en beaucoup d’autres, un crédit municipal, autrement dit un mont-de-piété. On connaît le principe de ces établissements : ils accordent des prêts sur des objets qui leur sont déposés en gage. Si, au bout d’un certain délai, le prêt n’est pas remboursé, l’objet est vendu au profit de l’emprunteur.

      Pour assurer le roulement de ses opérations, tout crédit municipal a besoin d’argent frais. Aussi ces établissements sont-ils autorisés à émettre des bons de caisse, emprunts producteurs d’intérêts. Système qui n’a pas manqué d’attirer l’attention de M. Alexandre.

      C’est sur le Crédit municipal d’Orléans qu’il va jeter son dévolu. Son directeur, Desbrosses, est bien connu de lui et M. Alexandre le sait prêt à tout. Il a raison : Desbrosses obéira aveuglément à ce qu’il exigera de lui.

      Puisque M. Alexandre est joaillier — la maison Alex —, il ne lui est pas difficile de se procurer de fausses émeraudes. Celles-ci sont portées au Crédit municipal d’Orléans et acceptées pour vraies par Desbrosses. Dès lors, les millions vont glisser dans les poches de Stavisky : en trois ans, quarante-trois !

    

    
      D’évidence, cela ne durera pas toujours. Stavisky ne peut en douter. L’historien s’effare lorsqu’il constate que M. Alexandre, au milieu de ses splendeurs, a conservé les réflexes du petit escroc qu’il était au temps des Folies-Marigny. Celui qui répétait : « On verra bien. »

      Le commissaire Pachot — qui avait arrêté Stavisky à Marly — n’a pas perdu de vue l’homme qu’il continue à considérer comme un simple malfaiteur. Les rapports de M. Alexandre avec le Crédit municipal d’Orléans attirent son attention. D’autant plus qu’un complice vient à point nommé dénoncer la fraude. L’inspecteur Cousin enquête sur l’affaire. Il rédige un rapport qui révèle tout le mécanisme de l’opération. Le document est transmis au Parquet.

      Le plus lucide, en l’occurrence, c’est Desbrosses. Il sent que le filet se resserre, il meurt de peur. Il court à Paris, supplie M. Alexandre. Le Crédit municipal d’Orléans va être l’objet d’une inspection imminente. Que deviendra-t-il, lui, Desbrosses ? Que deviendra son « patron » ? Fulgurante, la réplique d’Alexandre : il rembourse les quarante-trois millions !

      Quand les inspecteurs arrivent à Orléans, quand ils se penchent sur les comptes du Crédit municipal, ils trouvent éteinte la dette de M. Alexandre. L’enquête s’arrête d’elle-même.

      Où Stavisky a-t-il trouvé les quarante-trois millions ? En partie dans les caisses de la Foncière. Elle a attiré également l’attention de la police, cette entreprise de promotion immobilière dont l’essor s’est révélé si prometteur. De nouveaux rapports soulignent la présence inquiétante de Stavisky à sa tête. Des demandes d’enquête sont déposées par le ministère du Travail, par celui des Finances. Certains journaux financiers expriment leur inquiétude. Un ancien ministre, avocat d’affaires, intervient. L’enquête s’interrompt. La Foncière continue.

      N’importe, c’est un gros paquet, quarante-trois millions. Il faut les retrouver. Le système des crédits municipaux offre tant de simplicité qu’il enchante M. Alexandre. On a dit adieu à Orléans. On ira donc à Bayonne.

    

    
      Les vacances à Biarritz d’Arlette — son mari la rejoignant pendant les week-ends — ont permis au couple de se lier avec Garat, député-maire de Bayonne, qui leur a été présenté par le député Boyer. A Garat, M. Alexandre vante les bienfaits d’un crédit municipal. Convaincu, Garat fait agréer le principe d’un mont-de-piété à Bayonne. Reste à savoir qui le dirigera. Toujours prompt à rendre service, M. Alexandre s’empresse. Il recommande un certain Tissier dont il jure qu’il est l’homme de la situation. Garat l’engage sur-le-champ.

      La valse des millions recommence. Comme naguère à Orléans, de fausses pierres précieuses sont dirigées sur Bayonne. Un bijou valant 1 500 francs est estimé 600 000 francs et, là-dessus, on prête à M. Alexandre 500 000 francs.

      A ce train, le Crédit municipal devrait courir à la ruine. M. Alexandre trouve le moyen de combler le gouffre qui se creuse : il suffit d’émettre des bons de caisse ! Ce qui est fait. A peine imprimés, on les place dans les meilleurs établissements financiers. On y est aidé par une lettre de M. Dalimier, ministre du Travail : « Etant donné les avantages de sécurité que présentent de tels placements, je ne doute pas que les conseils d’administration, et plus particulièrement ceux de la région de Bayonne, ne réservent un bon accueil aux offres qui leur seront faites. » Plusieurs compagnies d’assurances s’empressent de souscrire.

      Naturellement, les sommes obtenues glissent en grande partie vers la caisse de M. Alexandre. Les souches des carnets portent des chiffres qui ne correspondent nullement à la valeur des bons. La différence, c’est M. Alexandre qui l’empoche. Le Crédit municipal de Bayonne encaisse quarante millions en 1931, cent millions en 1932. La plus grande partie de ces fonds a été reversée au crédit de M. Alexandre.

      M. Garat ne s’étonne pas. De la main à la main, il a touché par deux fois 200 000 francs. Il ne faudrait surtout pas dire du mal de M. Alexandre devant le député-maire Garat.

    

    
      Au printemps de 1932, l’avocat Bonnaure se présente à la députation dans le IIIe arrondissement de Paris. Stavisky lui apporte son soutien, ce qui veut dire un financement non négligeable. Bonnaure est élu. Or, il appartient à la majorité radicale. Il est clair que Stavisky a joué la bonne carte. La Volonté, son journal — car il a un journal — soutient la politique radicale. On n’a plus rien à lui refuser.

      M. Alexandre pense, dans ces conditions, qu’il serait plus sage de songer à rembourser Bayonne comme il a remboursé Orléans. Il lui faut donc lancer une nouvelle grande affaire qui lui procurerait les capitaux nécessaires.

      Il la trouve. Les « optants » hongrois paieront. Qu’est-ce à dire ? Si le traité de Trianon a retiré des territoires à la Hongrie, il a accordé à leurs habitants la liberté d’opter pour la nationalité hongroise. Afin de compenser l’abandon des biens que ceux-ci laisseraient derrière eux, on a prévu à leur intention des indemnités sous forme d’obligations amortissables à paiements échelonnés jusqu’en 1966. L’Allemagne est responsable du règlement. Bien entendu, l’Allemagne n’a pas versé un sou. Les bons ont fini par perdre toute valeur.

      Avec un flair aiguisé par les années, M. Alexandre a deviné la faille : des créditeurs insistent, le débiteur est défaillant. Pourquoi ne pas se glisser entre eux et, à titre d’intermédiaire, se tailler la part du lion ?

      Accompagné de Bonnaure, M. Alexandre se rend à Budapest et acquiert, pour très peu d’argent, un énorme paquet des fameuses obligations. Il crée alors la Caisse autonome des règlements internationaux. Nom superbe. L’objet officiel : financer les travaux des régions et des communes concernées. On voit Alexandre à la Société des Nations. A Genève, il fréquente les diplomates. Ce séducteur né déploie tous ses dons. Il est bien près de réussir.
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